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Les faits saillants de ce bulletin sont présentés en termes généraux et ne peuvent être appliqués sans tenir compte des circonstances pertinentes. Le cabinet 
fournira sur demande des renseignements additionnels et est à l’entière disposition des clients ou de leurs avocats afi n de discuter les effets de ce sujet dans 
des cas spécifi ques. 

Joyeux Temps des Fêtes!

        2005        2004

Dividende imposable 125 % du dividende reçu 125 % du dividende reçu
Crédit d’impôt pour dividendes – Fédéral 16-2/3 % du dividende reçu 16-2/3 % du dividende reçu
Crédit d’impôt pour dividendes – QuébecCrédit d’impôt pour dividendes – Québec 13,54 % du dividende reçu13,54 % du dividende reçu 13,54 % du dividende reçu13,54 % du dividende reçu
Taux de cotisation à l’assurance-emploi (A.E.) 1,95 $ par 100,00 $ de revenus 1,98 $ par 100,00 $ de revenus
Portion de l’employeur pour l’A.E. 1,4 x portion de l’employé 1,4 x portion de l’employé
Maximum de la rémunération assurable à l’A.E.    39  000,00 $    39  000,00 $
Cotisation maximale annuelle à l’A.E.    760,50 $    772,00 $
Cotisation maximale de l’employé au RRQ    1 861,20 $    1 831,50 $
Cotisation maximale de l’employeur au RRQ    1 861,20 $    1 831,50 $
Maximum des revenus admissibles au RRQ    41 100,00 $    40 500,00 $
Exemption de base au RRQ    3 500,00 $    3 500,00 $
Taux de cotisation de l’employé au RRQ 4,95 % des revenus admissibles 4,95 % des revenus admissibles
Taux de cotisation de l’employeur au RRQ 4,95 % des revenus admissibles 4,95 % des revenus admissibles

Fonds des services de santé1 (FSS) 2,7 % du total des salaires* 2,7 % du total des salaires*
(employeurs seulement)
Commission des normes du travail (CNT) 0,08 % du total des salaires 0,08 % du total des salaires
(employeurs seulement)
Maximum de la rémunération exigible à la CNT    56  000,00 $    55  000,00 $
Cotisation maximale de l’employeur à la CNT    44,80 $    44,00 $
1si la masse salariale totale pour l’année civile est égale ou inférieure à 1 million de dollars

*Important : Le taux de cotisation des employeurs au FSS variera de 2,70 % (masse salariale *Important : Le taux de cotisation des employeurs au FSS variera de 2,70 % (masse salariale *Important ≤ 1 000 000 $ à 4,26 % (masse salariale ≥ 5 000 000 $) en 
fonction de la masse salariale de l’employeur ainsi que tous employeurs associés sur une base mondiale.

(employeurs seulement)

                


